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Direction de la scolarité 

Ref : CFVU2023/ 23-0313 

 

CFVU DU 09 MARS 2023 
 

 

AVIS RELATIF AU CALENDRIER DES INSCRIPTIONS 2023-2024. 
 
 

➢ La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 09 mars 2023 réunie sous la présidence de Madame Marie Mellac, 
 

Vu le code de l’éducation et notamment l’article L. 712-3, 

Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 

 
Etant préalablement exposé que : 

 
En application des dispositions de l'article D. 612-6 du code de l'éducation, les périodes et 

modalités des opérations d'inscription sont fixées par le chef d'établissement. 
 
 

➢ DONNE UN AVIS FAVORABLE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) AU CALENDRIER 
DES INSCRIPTIONS 2023-2024. 
 

➢ Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 09/03/2023. 
 

Nombre de membres présents 22 

Nombre de membres représentés 7 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 29 

Nombre de votes pour 29 

Nombre de votes contre 0 
 

Le Président de l'Université Bordeaux 
Montaigne, 
 
 
 
 
 
 
 
Lionel LARRÉ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publié le : 21/03/2023 

 

Transmis à Mme la Rectrice Chancelière des Universités d’Aquitaine le :  21/03/2023 
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